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 Comité départemental 
 

 

Compte-rendu de la réunion du bureau du comité directeur 

Mercredi 18 février 2015 
 

 
Présents : Agnès GAUTHERIN, José VIÉ, Françoise TISSERAND, Céline PARIGOT 

et Charly GONZALEZ, délégué départemental. 

 

Excusés : Marie-Claude MOREAU et Sylvain LEMEE 

 
 

 

 Actions CNDS 2015 
 

Dossiers à rendre avant le 18 mars 2015. 

Il est retenu 4 actions : 

- Spot Marche Nordique : Nettoyage, balisage, sécurisation des sites naturels, … 

- Formation 

- Organisation de compétition : National Auto à Nitry. 

- Lutte contre la discrimination : Journée pique nique du 20 juin 2015 avec la Ligue 

et une action mutualisée : Acquisition de petit matériel sportif 

Ces actions sont en lien avec le Plan Départemental de Développement. 

1500€ minimum nécessaire pour une demande. 

Charly GONZALEZ est chargé de rédiger les fiches et de les présenter lors du 

prochain directeur du mercredi 11 mars 2015. 

En l’absence de la présidente, il est donné pouvoir à José VIE (vice-président) 

pour la signature. 

 

 

 AG Départementale et AG Régionale UFOLEP 
 

Convocation : envoi par mail et par courrier pour ceux qui ne possèdent pas de mail 

 

Prévoir du café et des gâteaux pour l’accueil du matin (Daniel TRUCHY). 

 

Organisation : 

 

8h : Arrivée des organisateurs 

9h : Contrôle des pouvoirs 

9h30 : Début de l’assemblée 
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Repas de midi : 
 

Plateau repas à la charge des participants. 

Devis des Festins de Bourgogne 15€80 le plateau. A commander le mardi et à 

aller chercher. 

Françoise TISSERAND demande un devis à Leclerc. 

Vin et eau à la charge de l’UFOLEP 89 (Achat par Daniel TRUCHY) 

 

Présentation lors AG : Vidéo  de 12 min du National sur le Kid Bike. 

 

Remise des récompenses : noms à valider lors du prochain CD du Mercredi 11 mars 

2015 

 

 SCI 
 

Devis des travaux fourni par l’architecte. 

Prévoir une réunion en semaine 16 avec la Ligue de l’enseignement et la conseillère du 

Crédit Mutuel. 

Travaux de 4 semaines à prévoir en juillet si la SCI se concrétise (voir participation à 

50% avec la Ligue) 

 

 

 Questions diverses : 

 

- Formation formateurs PSC1 : 
Il est proposé à Christian CHAPOTIN, Chloé ROUANET et Céline PARIGOT de 

faire cette formation. 

Voir pour la prise en charge du coût de la formation par AGEFOS PME. 

Ceci permettra à Charly de faire des formations dans la Saône et Loire. 

 

- Recyclage PSC1 : 
Formation de 4h. 

A organiser avec le CDOS 

 

- Formations des salariés : 
Stratégie de communication numérique pour Emilie (30 mars à PARIS) 

CQP ALS (formateurs) pour Charly (2 jours en mars à PARIS) 

Les logiques d’assurance spécifiques aux pratiques des Comités UFOLEP pour 

Charly (2 jours au 2
nd

 trimestre à PARIS). 

Découvrir et maitriser le contexte politique sportif pour Charly les 15/09/2015 et 

17/11/2015 à PARIS. 

Mise en place d’une stratégie événementielle au sein des territoires pour Chloé (2 

jours en septembre à PARIS) 
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- Frais déplacements : 
Pour l’UFOLEP 89, les déplacements sont remboursés à 0,27€/Km. 

Il est possible de faire dons de ses frais de déplacements et de bénéficier d’un 

abattement d’impôts de 66% de la somme limitée à 500€/an. 

Le bureau propose aux membres du comité Directeur d’en profiter pour les 

déplacements des bureaux, des réunions du Comité Directeur et de leurs participations 

lors des Commissions Techniques Départementales. 

 

- Les Boucles de l’Yonne : 
L’organisation demande une subvention de 300€. 

Rappel : une fédération n’a pas le droit de donner une subvention à un Club ou un 

comité d’organisation. 

De plus, pour l’année 2015, il n’y a plus d’appel à projet. 

Le bureau propose une aide exceptionnelle pour l’achat des récompenses sur 

présentation d’un devis. 

 

- Mutations : 
Suite à un courrier de Nicolle Durand et à la complexité de gérer les demandes et 

le paiement des mutations cette saison, le bureau valide à l’unanimité que les 

documents de mutations soient en accès sur le site internet et que le paiement des 12 € 

soit perçu lors du paiement de la licence, qui ne sera délivrée qu’à cette condition. 

 

 

Prochaine réunion de bureau le Mercredi 15 avril 2015 à 18h30 à 

CHARMOY au foyer des anciens (en face de la boulangerie sur la 

Nationale). 
 


